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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 15 SEPTEMBRE 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Etienne PERIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, M. Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC,
M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS,
M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) : Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Philippe FAIT, M. Alexandre MALFAIT.

Absent(s) : Mme Maryse DELASSUS. 

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

RÉPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE RELATIVES À LA
CIRCULATION ROUTIÈRE

(N°2025-347)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et,  notamment, ses articles R.2334-10,
R.2334-11 et R.2334-12 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et notamment ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et Développement des Territoires » rendu lors
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de sa réunion en date du 02/09/2025 ;

Messieurs  Ludovic  LOQUET,  René  HOCQ,  Claude  BACHELET,  Alain  MEQUIGNON  et
Olivier BARBARIN,  ainsi que mesdames Marie-Line PLOUVIEZ, Blandine DRAIN, Sophie
WAROT-LEMAIRE et Evelyne NACHEL, intéressés à l’affaire, n’ont pris part ni au débat, ni
au vote.

Madame Maryse DELASSUS, intéressée à l’affaire et excusée, n’a pas donné de délégation
de vote pour ce rapport.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’approuver  la  répartition  du  produit  2024  des  amendes  de  police  relatives  à  la
circulation routière proposée dans le tableau joint à la présente délibération, en vue
d’attribuer les subventions aux communes pour les projets et montants de subventions
repris  dans  ce même tableau,  pour  un montant  total  de  2 571 753,59 €,  selon les
modalités précisées au rapport annexé à la présente délibération.
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Article 2 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à transmettre, au nom et pour le
compte  du  Département,  cette  répartition  au  représentant  de  l’État  dans  le
Département du Pas-de-Calais.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  34 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention  :  9 (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National)
Absent sans délégation de vote : 1 (Groupe Union pour le Pas-de-Calais)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 15 septembre 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Service Développement territorial

RAPPORT N°30

Territoire(s): Tous les territoires 

Canton(s): Tous les cantons 

EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 15 SEPTEMBRE 2025

RÉPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE RELATIVES À LA
CIRCULATION ROUTIÈRE

Par courrier en date du 17 juin 2025, Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais a
communiqué la répartition du produit  2024 des amendes de police soit  2 883 491,34 €,
incluant le report des crédits non attribués en 2023.

Selon l’article R.2334-11 du Code général des collectivités territoriales, « la
répartition est faite par le Conseil départemental qui arrête la liste des bénéficiaires et le
montant des attributions à leur verser en fonction de l’urgence et du coût des opérations à
réaliser ».

Cette dotation est à affecter aux communes et groupements de communes de
moins  de  10  000  habitants  (auxquels  les  communes  ont  transféré  la  totalité  de  leurs
compétences en matière de voies communales, de transport en commun et de parcs de
stationnement) pour financer, conformément à l’article R.2334-12 du CGCT, les opérations
d’amélioration  des  transports  en  commun,  la  circulation,  l’information  et  la  sécurité  des
usagers.

Le montant de la subvention est calculé à hauteur de 40% du montant hors
taxes des dépenses subventionnables, plafonnées à 37 500 €, soit une subvention maximum
de 15 000 €.

Compte tenu des demandes reçues, qui ont toutes été satisfaites à hauteur
d’un dossier par commune, il est proposé de répartir 2 571 753,59 € à 211 bénéficiaires, soit
une subvention moyenne de 12 188,41 €. Habituellement, les services de l’Etat reportent le
reliquat non réparti (311 737,75 €) à l’année suivante.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- D’approuver  la  répartition  proposée  dans  le  tableau  ci-joint,  en  vue
d’attribuer les subventions aux communes pour les projets et montants de
subventions  repris  dans ce  même  tableau,  pour  un  montant  total  de
2 571 753,59 €, selon les modalités reprises au présent rapport ;

- De m’autoriser, au nom et pour le compte du Département, à transmettre
cette répartition au représentant de l’Etat dans le Département du Pas-de-
Calais

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/09/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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